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Par courriel et par messager

26 février 2008

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 2.55

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-


 Québec – R-3648-2007 / Demande de reconnaissance de l’expertise joignant 


 M. Tim Weis à M. Philip Raphals et réponse à la lettre du 4 février 2008 


 d’Hydro-Québec


 N/D : 1001/046

Chère consoeur,

Après discussion avec le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) et le Regroupement national des CRE du Québec (RNCREQ) et travaillant conjointement avec la procureure du RNCREQ, Me Annie Gariépy, par la présente :

1) nous amendons et remplaçons notre demande de reconnaissance d’expertise par l’ajout tel qu’anticipé dans notre lettre du 18 janvier 2008 d’un expert en énergie éolienne, soit M. Tim Weis; et 

2) nous répondons aux lettres de Me Yves Fréchette du 29 janvier et du 4 février 2008. 

Les besoins de coordination entre le ROEÉ et le RNCREQ, leurs procureurs respectifs et les témoins-experts ont fait en sorte que nous n’avons pas pu transmettre la présente plus tôt. Par contre, les deux intervenants maintiennent leur engagement de respecter à tout moment les consignes et l’échéancier établis par la Régie. 

Demande amendée de reconnaissance du statut de témoin-expert

MM. Philip Raphals et Tim Weis agiront à titre d’experts conjoints pour le RNCREQ et pour le ROEÉ dans le présent dossier. Ils seront assistés au besoin de ressources du Centre Hélios. 

Nous amendons donc notre demande de reconnaissance du statut d’expert pour ajouter M. Tim Weis comme expert en énergie éolienne et pour préciser davantage le contenu et l’approche de l’étude préconisée. Or, il importe de préciser que ces amendements ne modifient pas la nature de l’étude que nos experts entendent produire.

La présente vous est transmise en original et huit copies accompagnées du curriculum vitae de M. Tim Weis. Évidemment, le curriculum vitae de M. Philip Raphals a déjà été transmis avec notre lettre du 18 janvier 2008. Au chapitre budgétaire, l’apport de M. Weis ne changera pas les enveloppes budgétaires.

Conformément à l’article 29 du Règlement sur la procédure et au paragraphe 12 du Guide de paiement des frais des intervenants (D-2003-183), nous vous fournissons ci-après les informations requises.

1. Nom et coordonnées des experts : 

Philip Raphals

Directeur général

Centre Helios 

326 Saint-Joseph Est, suite 100

Montréal, QC H2T 1J2

Tél : 514-849-7091

raphals@centrehelios.org
Tim Weis

Pembina Institute

10 008, 82nd Ave.

2nd Floor 

Edmonton, Alberta T6E 1Z3

Tél : (780) 485-9610

timw@pembina.org
2. Besoin d’une expertise sur la contribution en puissance de l’énergie éolienne et le contrat d’équilibrage


Le besoin de l’expertise en relation avec l’intérêt des intervenants apparaît dans la demande d’intervention du RNCREQ et dans celle du ROEÉ, déposées le 27 novembre 2007, et confirmé dans la décision D-2008-002 du 7 janvier 2008 (aux p. 4 et 5).  

3. Mandat et qualification 

Le mandat de M. Weis portera sur les éléments suivants :

a) Obtenir, dans la mesure du possible, des données réelles obtenues dans des campagnes de mesure de vent sur différents sites distribués sur le territoire du Québec.

b) Simuler, sur la base de ces données, la production horaire de parcs éoliens distribués sur le territoire du Québec.

c) Sans refaire l’étude, valider la méthodologie utilisée par Hélimax pour générer une chronique de 36 ans de production horaire pour les parcs éoliens du premier appel d’offres.

La qualification demandée pour le témoin-expert M. Tim Weis est celle d’expert en énergie éolienne apte à donner le témoignage d’expert proposé.

Le mandat de M. Raphals portera sur les éléments suivants :

a) Évaluer l’effet sur les besoins post patrimoniaux qui découlerait de l’intégration sans intermédiaire de la production éolienne résultant 

i)  des parcs éoliens du premier appel d’offres, en fonction de la chronique de 36 ans de production éolienne simulée et de la demande réelle pour ces mêmes années ; et 

ii)  des parcs d’éoliens du 2e appel d’offres, en faisant l’hypothèse que les données obtenues de différents promoteurs éoliens soient représentatives de la dispersion géographique des projets qui seront éventuellement retenus. 

b) Estimer la contribution en puissance de tels parcs géographiquement distribués, notamment en considérant leur interrelation avec le contrat patrimonial entre Hydro-Québec dans ses activités de production et Hydro-Québec dans ses activités de distribution.

c) À la lumière des résultats aux points précédents, donner son opinion sur les besoins réels en services d’équilibrage pour l’énergie éolienne achetée par Hydro-Québec dans ses activités de distribution. 

La qualification demandée pour le témoin-expert Philip Raphals est celle d’expert en fiabilité énergétique apte à donner le témoignage d’expert proposé.

4. Curriculum vitae

Le ROEÉ joint à la présente le curriculum vitae de M. Weis. Nous référons au curriculum vitae de M. Raphals versé lors de la demande initiale de reconnaissance du statut d’expert de M. Raphals, du 18 janvier 2008.


Par ailleurs, nous rappelons que  M. Weis a déjà témoigné sans contestation à titre de témoin-expert en énergie éolienne dans les dossiers R-3550-2004 et R-3595-2006.

5. Rémunération

Le budget du ROEÉ couvre la moitié des heures et frais pour l’expertise de M. Raphals et de M. Weis, l’autre moitié étant incluse dans le budget du RNCREQ. Cette demande respecte les barèmes établis par la Régie. La rémunération de M. Raphals et de M. Weis est de 220,00$ de l’heure plus débours admissibles et taxes.  
Budget

Avec l’ajout de M. Weis, le total d’heures et le taux horaire restent inchangés et l’enveloppe pour l’expertise demeure donc la même. Dans ces circonstances, à moins d’instructions contraires de la Régie, nous n’avons pas jugé nécessaire de re-soumettre pour le ROEÉ et le RNCREQ des chiffriers excel afin de n’ajouter finalement que le nom de M. Tim Weis à la ligne où est mentionné Phil Raphals à même les chiffriers soumis le 18 janvier 2008.

Par ailleurs, l’évaluation de nos experts est à l’effet que la majeure partie des heures vont être travaillées par M. Raphals. 

Enfin, et compte tenu de l’importance du présent dossier en lien avec les intérêts des intervenants, de l’importance des sujets qu’il entend couvrir et des expertises de M. Raphals et de M. Weis, le ROEÉ et le RNCREQ retiennent pour l’établissement du budget les balises maximales indiquées par la décision D‑2008-002. Ils veilleront bien entendu à minimiser les frais nécessaires à leur intervention comme ils le font dans chaque dossier.
Réponse conjointe du ROEÉ et du RNCREQ aux lettres d’Hydro-Québec du 29 janvier 2008 et du 4 février 2008

Par ailleurs, le RNCREQ et le ROEÉ désirent répondre aux représentations formulées par Hydro-Québec dans les lettres de son procureur du 29 janvier et 4 février 2008 relativement à la preuve que ces deux intervenants vont faire dans le présent dossier.


Avec respect, les représentations d’Hydro-Québec portent en bloc sur trois questions distinctes et sont erronées sur toute la ligne. Plus précisément, Hydro-Québec conteste la pertinence dans le présent dossier d’une preuve tendant à mieux quantifier la contribution en puissance des éoliennes sans service d’équilibrage. Dans un deuxième temps, Hydro-Québec conteste la qualification et le statut de témoin-expert de M. Philip Raphals. Enfin, Hydro-Québec demande dès maintenant à la Régie de statuer que l’expertise à être préparée par M. Raphals, maintenant appuyée par M. Weis, sera sans valeur probante ou prématurée au point d’être inutile dans le contexte du présent dossier. Nous traitons chacun de ces chefs de contestation, démontrons leur futilité.

Pertinence du sujet


Il s’agit d’un élément de contestation répété sans cesse par Hydro-Québec mais sur lequel la Régie a déjà clairement statué. Avec respect, l’attitude d’Hydro-Québec à cet égard s’approche de l’acharnement et occasionne des pertes de temps et des frais supplémentaires inutiles pour le ROEÉ et le RNCREQ et leurs experts et avocats ainsi que pour la Régie.


Dans le présent dossier, par sa lettre du 5 décembre 2007, Hydro-Québec avait déjà contesté l’intention exprimée par le ROEÉ sur les sujets à traiter dans notre demande de reconnaissance du statut d’intervenant du 27 novembre 2007. Le ROEÉ a répondu par lettre du 11 décembre 2007 aux commentaires d’Hydro-Québec en prenant les termes suivants : 

Quant aux sujets à débattre, le ROEÉ ne partage pas l’opinion d’Hydro-Québec à l’effet d’exclure l’étude de la contribution en puissance de la filière éolienne du présent dossier, ni l’entente d’intégration éolienne qui lui est intimement liée. Ces deux sujets ont d’ailleurs fait l’objet de demandes de suivi spécifiques de la Régie à être traitées au présent dossier (D-2005-178 aux pp. 26 et 35, D-2006-27 aux pp. 5 et 11).

En effet, dans cette décision D-2005-178 (à la p. 26), la Régie a été très claire : 

Une étude du Centre Hélios (2005) porte sur l’avantage de la production éolienne jumelée au contrat patrimonial et sur sa contribution en puissance à la pointe. Pour les 300 heures les plus chargées du réseau, la contribution des éoliennes est soutenue, à l’exception d’une douzaine d’heures à cause du décrochage par vents trop forts. Cette étude n’utilise que les données de vent de 2004 mesurées à Cap-Chat.

Chacune de ces études apporte un éclairage intéressant, laissant prévoir que la production éolienne lors des heures les plus chargées du réseau sera supérieure à la production annuelle moyenne des parcs. Des études additionnelles ont été entreprises par le Distributeur pour mieux cerner le niveau de puissance ferme pouvant être associé à ces parcs éoliens à la pointe. La Régie encourage la poursuite d’études permettant, entre autres, de préciser la quantité de puissance qui pourra être incluse au bilan du Distributeur sans service d’équilibrage. Dans l’attente de ces études, elle conclut qu’un service d’équilibrage est nécessaire pour le moment et pour les 990 MW issus du premier appel d’offres, aux fins du respect du critère de fiabilité en puissance. Pour cette raison, il n’est ni utile ni opportun de reporter l’étude du besoin du service d’équilibrage. La Régie réévaluera le besoin de tel service dans le prochain plan d’approvisionnement du Distributeur. […] (nos caractères gras)

Cette décision claire de la Régie sur l’agencement des sujets par la Régie dans l’accomplissement de son mandat a été réitérée dans la décision D-2006-27 (à la p. 11) :

La Régie examinera à nouveau le besoin d’un service d’équilibrage dans le cadre de l’étude du Plan 2008-2017. Elle demande au Distributeur de déposer alors un balisage plus complet des moyens d’équilibrages utilisés dans d’autres pays ou juridictions, en particulier où la pénétration éolienne est significative.

C’est dans ce contexte qui ne peut être plus clair que la Régie a accueilli les interventions notamment du RNCREQ et du ROEÉ. En effet, dans sa décision D-2008-002 du 7 janvier 2008 (aux pp. 4-5), la Régie a statué dans les termes suivants :

Dans la décision D-2005-18, la Régie indiquait qu’elle réévaluerait le besoin d’un service d’équilibrage dans le prochain plan d’approvisionnement du Distributeur. Considérant que l’entente relative au service d’équilibrage du premier bloc d’énergie de 990 MW vient à échéance en 2011 et dans le contexte des nouveaux blocs d’énergie éolienne qui entreront en service à compter de 2010, cette réévaluation est toujours opportune dans le cadre du présent dossier.


Avec respect, le sujet de l’apport des éoliennes en puissance et la nécessité du service d’équilibrage est au menu du présent dossier. La Régie doit rejeter les tentatives d’Hydro-Québec de rouvrir ce débat clos sur la pertinence sous le motif d’une contestation du mandat que les intervenants, en traitant des sujets retenus par la Régie donnent à leurs experts afin d’administrer la preuve qu’ils jugent nécessaires afin de donner suite à leurs interventions.  

Le Statut d’expert de M. Philip Raphals


Le deuxième volet de la contestation générale d’Hydro-Québec est d’attaquer de nouveau la qualité d’expert de M. Philip Raphals.


En principe, selon l’article 30 alinéa 3 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (2006), la Régie doit disposer de cette contestation à l’audience. Toutefois, l’incertitude créée par la contestation d’Hydro-Québec soulève le spectre de travail inutile et non rémunéré par les témoins-experts, M. Philip Raphals et M. Tim Weis, ainsi que par les coordonnateurs, analystes et procureurs du RNCREQ et du ROEÉ. Dans les circonstances, le RNCREQ et le ROEÉ demandent à la Régie de reconnaître le statut de témoin-expert des deux témoins dès maintenant. Advenant le cas où la question pose problème pour la Régie, nous demandons à la formation de nous entendre par voie téléphonique ou de vive voix dans une brève audience qui serait tenue le plus tôt possible.


La position d’Hydro-Québec démontre le besoin d’un rappel des principes de base. Il n’y a pas de magie dans le titre ou la qualification demandée pour le témoin-expert. La question en est une très simple du droit de la preuve. Nous joignons à la présente des copies papier et électronique de nos autorités, à l’exception des décisions de la Régie.

Dans le contexte civil, la Cour suprême s’exprime dans les termes suivants : « Le témoignage d’experts est admissible pourvu que l’expert possède les qualités requises et que son témoignage soit nécessaire ou utile au tribunal aux fins de trancher des questions de caractère technique ou scientifique. »
 La question à savoir si l’expert possède les qualités requises en est une de fait et la compétence nécessaire « peut provenir d’une formation officielle, d’une expérience pratique ou des deux »
.

Dans le contexte de la Régie de l’énergie, organisme de régulation économique multifonctionnelle doté elle-même d’un grand degré d’expertise, la fonction de l’expert est plus d’aider le Tribunal que d’émettre des opinions sur des sujets étrangers aux connaissances collectives de la formation. C’est dans ce contexte qu’il faut rappeler que « le besoin en expertise, que ce soit au niveau d’un expert-conseil ou d’un témoin expert, est censé combler un besoin spécifique : donner une opinion à un intervenant (expert-conseil) ou à la Régie (témoin-expert) sur des sujets techniques et complexes »
 [nos caractères gras]. L’acceptation par le passé de M. Raphals comme témoin expert, ses rapports et témoignages et leur impact sur les décisions antérieures de la Régie de l’énergie ne laissent aucun doute quant à la qualification et la capacité de ce témoin d’éclairer la Régie sur certains aspects de la question du besoin ou de la nature des services d’équilibrage et de l’apport en puissance des parcs d’éoliennes. À cet égard, il suffit de se référer aux passages de la décision D-2005-178 que nous avons reproduit ci-dessus.


Hydro-Québec soulève dans sa lettre du 4 février 2008 un extrait des notes sténographiques du dossier R-3550-2004 où la Régie a rendu sa décision sur le statut de témoin expert de M. Philip Raphals en le reconnaissant non-expert en réglementation des réseaux mais expert en fiabilité énergétique. Soulignons que la Régie a effectivement reçu le rapport et le témoignage d’expert de M. Raphals et, tel que nous l’avons vu, elle a précisé que l’étude apportait « un éclairage intéressant » à la problématique sous étude. 
Il est à noter que les qualifications dont il est question ici ne correspondent pas à quelque titre ou qualification professionnelle reconnue, mais sont plutôt des termes descriptifs établis par la Régie elle-même.  La question était et demeure dans le présent dossier : est-ce que M. Raphals est qualifié afin de donner une opinion à la Régie portant sur le sujet de son rapport et son témoignage annoncés. Nous soumettons respectueusement que la réponse est indubitablement oui.

Valeur probante


Le dernier volet de l’attaque d’Hydro-Québec dans sa lettre du 4 février 2008 se résume à demander à la Régie de s’exprimer d’avance sur la valeur probante et l’utilité du témoignage de M. Raphals en épousant l’opinion d’Hydro-Québec que les études que les intervenants veulent faire préparer et faire présenter par ses experts seraient de la simple conjecture. 


Avec respect, ce motif recoupe les deux premiers et doit également être écarté. De plus, si M. Weis et M. Raphals préparent un témoignage sur un sujet retenu par la Régie et s’ils ont la qualité d’experts requise, la valeur probante de leur témoignage est une question pour la Régie lors de sa décision sur le fond du dossier
 et au chapitre des frais.


Cette compréhension du moment approprié d’apprécier le témoignage de M. Raphals est reflétée dans D-2005-236 dans le dossier R-3550-2004 où à la p. 8 de sa décision sur les frais des intervenants, la Régie a jugé que le RNCREQ à l’aide du témoignage d’expert de M. Raphals avait apporté une contribution généralement utile, notamment en soulevant le débat sur la fiabilité en énergie, le rôle de l’éolienne dans l’approvisionnement des réseaux autonomes ainsi que le service d’équilibrage. 

Conclusions 


Pour toutes ces raisons :

1) Nous demandons à la Régie d’accueillir la demande amendée du ROEÉ et du RNCREQ sur le témoignage d’expert de M. Tim Weis et de M. Philip Raphals.

2) Nous demandons que la contestation omnibus d’Hydro-Québec dans ses lettres du 29 janvier et 4 février 2008, soit écartée définitivement dès maintenant. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

Franklin S. Gertler, Avocat

FSG/mp

cc : 

Me Yves Fréchette, Hydro-Québec
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